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Des échanges avec la commune de Revin et la communauté de communes Rives de Meuse aboutissent 

le 08/07/2021 à la signature d’une convention visant la reconversion de la friche « Oxame » où étaient 

fabriquées des baignoires en fonte émaillée depuis 1886 avec la création du premier atelier par la 

famille Porcher. Le site a fermé en 2011. Malheureusement pour la commune, le site industriel de 

fabrication de lave-linge Electrolux, lui aussi situé dans le quartier de la Bouverie, qui a employé jusqu’à 

3 600 personnes dans les années 1970, a stoppé son activité peu de temps après.  

Il s’agit aujourd’hui pour les collectivités, la communauté de communes Ardenne Rives de Meuse et la 

commune de Revin, de sécuriser le foncier et le site en gérant le passif de l’exploitant défaillant pour 

envisager un nouvel usage industriel. Pour mener à bien ce projet, les collectivités ont décidé d’avoir 

recours au portage foncier de l’EPF de Grand Est, autorisé à intervenir dans le département des 

Ardennes depuis octobre 2020. Mais l’intervention de l’établissement public ne s’arrête pas là. 

2021-2022 Réalisation sous maîtrise d’ouvrage de l’EPFGE d’une étude historique (Antea), de 

diagnostics amiante et plomb et estimation des volumes de déchets (Ingediag), visite préalable faune-

flore (Renard), étude avant-projet relative à la déconstruction (GNAT Ingénierie) et investigations 

initiales des sols (Antea). Ces études sont financées à 10% par la communauté de communes, 10% par 

la commune et 80% par l’EPFGE.  

11/2022 Etudes de maîtrise d’œuvre / AVP (Egis Bâtiments Management) 

01/2023 Etudes de maîtrise d’œuvre / PRO (Egis Bâtiments Management) 

Ces études de maîtrise d’œuvre sont financées à 20% par la communauté de communes et à 80% par 

l’EPFGE. 

26/06/2023 Acquisition par l’EPFGE de presque 3 ha pour le compte de la communauté de 

communes 

Depuis juillet 2023 Démarrage des travaux sous maîtrise d’ouvrage EPFGE financés à 100% par 

l’établissement public : débroussaillage, évacuation des déchets, désamiantage, démolition.  

Les travaux devraient durer 5 à 6 mois.  

Sur les 2 840 000 € d’enveloppes réservées pour ces interventions, l’EPFGE en financera 94%. 

L’EPFGE souhaite ainsi accélérer la relance et accompagner les transitions écologique, démographique 

et économique sur une commune durement touchée par les fermetures d’entreprises et l’apparition 

de friches industrielles. 

  



Pour mémoire : 

 Enveloppes Part 
EPFGE 

Part 
commune 

Part EPCI 

Acquisitions 
foncières et Gestion 

90 000 € HT portage - 100% 

Études et 
diagnostics 

50 000 € HT 80% 10% 10% 

Etudes de maîtrise 
d’œuvre  

300 000 € HT 80% - 20% 

Travaux de 
désamiantage / 
déconstruction 

2,4 M€ HT 100% - - 

Travaux de gestion 
des pollutions 

À définir (80% EPFGE et 20% commune et/ou EPCI) 

 

 

 



 


